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PARQUET D’AUXERRE
N° PARQUET

 

INFRACTION A LA LÉGISLATION SUR L’ENVIRONNEMENT
FICHE NAVETTE

Partie I (saisie par le service verbalisateur :                                                               )

RÉFÉRENCES PROCÈS VERBAL
N° PV Date des faits Date de clôture Lieu de l’infraction

MIS EN CAUSE

 Personne morale
Dénomination Adresse Représentant légal de la personne morale

Nom Prénom Qualité

 Personne Physique
Nom Prénom Qualité Adresse

INFRACTIONS CONSTATÉES
Nature de l’infraction Code NATINF Type d’infraction

VICTIMES ET PARTIES CIVILES

APPRÉCIATIONS TECHNIQUES DE LA GRAVITÉ DE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT
Incidence Observations

 Faible
 Moyenne
 Forte
 Très forte

Impact dans le temps
 Ponctuel
 Durable

Mesures techniques envisageable
 Mise en conformité
 Réparation du dommage
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PARQUET D’AUXERRE
N° PARQUET

 

SUITES PÉNALES ENVISAGEABLES AU REGARD DU PROTOCOLE D’ACCORD
Propositions / Justifications 

 Classement sans suite / rappel à la loi
 Transaction pénale
 Mesures alternatives aux poursuites

 Composition pénale
 Médiation pénale

 Ordonnance pénale
 Poursuites devant le tribunal

A …………………, le 
(Nom, prénom, fonction)

Partie II (saisie par le service verbalisateur après recueil de l'avis du service de police 
administrative compétent ou par le service de police administrativement compétent )

Direction :
Service : 

Adresse : …………………………………………………………….
N° Tel:…………………….. Email:………………………………….

  TRANSACTION PÉNALE A ÉTUDIER  (délai d'un mois à compter de la transmission du PV)

Justifications/ commentaires

 MESURES ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES PRISES

Arrêté préfectoral N° …………………………..du…………………………..

Commentaires:

 MESURES ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES EN COURS OU ENVISAGÉES

Type (rapport en manquement, arrêté préfectoral de mise en demeure ou de sanctions) :

Commentaires:

A………………………….., Le ………………………
(Nom, prénom, fonction)
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PARQUET D’AUXERRE
N° PARQUET

 

Partie III TRANSACTION PÉNALE (saisie par le service de police administrative compétent)

Direction :
Service : 

Adresse : …………………………………………………………….
N° Tel:…………………….. Email:………………………………….

 TRANSACTION PÉNALE  PROPOSÉE 
 Justifications / Contenu :

A………………………….., Le ………………………
(Nom, prénom, fonction)

Partie IV                    DÉCISION DU MINISTÈRE PUBLIC
 CLASSEMENT SANS SUITE MESURES ALTERNATIVES AUX POURSUITES

 TRANSACTION PÉNALE  Avertissement judiciaire

 ORDONNANCE PÉNALE  Mise en conformité

 COMPOSITION PÉNALE  Réparation du dommage

 POURSUITES DEVANT LE TRIBUNAL
En cas de poursuites, un avis d’audience est édité par le 
greffe et adressé au service

 Médiation pénale

Proposition(s) /justification (s) :

Souhait d’une participation à l’audience

Service verbalisateur

 Oui                                                   Non

Représentant administration compétente

 Oui                                                   Non

Demande particulière exprimée par le parquet

Fait à ………………………, Le …………………….

Le procureur de la république
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Partie V                              COMPTE RENDU D’EXÉCUTION 
Lorsque la décision du ministère public comporte une obligation de faire ou de régulariser

Service : 

Fait à …………….., le ……………………

Le directeur
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